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Dans la presse

////...
FRANCE, PAR L’ACADÉMIE
FRATELLINI DURANT 
LES CHAMPIONNATS 
DU MONDE D’ATHLÉTISME
FIN AOÛT 2003. CE PORT
ÉPHÉMÈRE EST DEVENU
UN LIVRE INTITULÉ
« LE PORT », SOUS-TITRÉ
« MÉMOIRE D’UN PHARE

VU
D’ICI

SNCF) ET ENVIRON 10 000
DEMAIN, SUR 170 000 M2

DE BUREAUX, À PROXIMITÉ
DE L’ACADÉMIE DU CIRQUE
ANNIE-FRATELLINI. 
CE QUARTIER VA 
SE DÉVELOPPER AVEC 
LA CONSTRUCTION DE 
500 LOGEMENTS.

SALON
REPORTÉ
LE DEUXIÈME SALON 
DU SERVICE AUX
ENTREPRISES,
INITIALEMENT PRÉVU EN
AVRIL, A ÉTÉ REPOUSSÉ
AUX 22 ET 23 SEPTEMBRE

2004, EN RAISON DES
DIFFICULTÉS À OBTENIR
DES FINANCEMENTS DE 
LA PART DES FONDS
EUROPÉENS.

LE PORT 
EN LIVRE
ON SE SOUVIENT 
DU DÉCOR ET DES
ANIMATIONS MISES 
EN PLACE SUR LE BASSIN
DU CANAL SAINT-DENIS, 
AU PIED DU STADE DE

LE LANDY-
FRANCE
INAUGURÉ
LE 4 FÉVRIER A ÉTÉ
INAUGURÉ À SAINT-DENIS
LE SITE DU LANDY FRANCE,
QUI ACCUEILLE DÉJÀ 4 000
SALARIÉS (GENERALI ET

EN PLEINE TERRE » ET
SIGNÉ DU DIRECTEUR DE
L’ACADÉMIE DU CIRQUE,
LAURENT GACHET. SON
PRIX EST DE 20 EUROS ET,
OUTRE DANS QUELQUES
BONNES LIBRAIRIES, 
ON PEUT SE LE PROCURER
AU 01 49 46 00 00.

LE MONDE
Dans son supplément
radio-télévision daté du
2 au 8 février, le quotidien
du soir publie la lettre
d’une lectrice de Seine-
Saint-Denis intitulée
« Filmer la banlieue ».
Ce courrier évoque 
des images vues dans
« L’Hebdo du médiateur »
de France 2. « Les
journalistes présents sur
le plateau expliquaient
aux téléspectateurs
comment, par hasard, 
ils s’étaient retrouvés 
à Aubervilliers à filmer
des délinquants en train
de voler une moto. Et si
justement “par hasard”,

de temps 
en temps, 
on pouvait
voir aux
journaux

télévisés des reportages
positifs sur certaines
banlieues… Tout n’y est
pas morose, on peut vivre
heureux en banlieue! 
Si, si! Cela existe… »

LE PARISIEN
« Luc Besson dévoile 
son projet de studios. »
C’est sous ce titre que le
quotidien régional publie
un entretien du cinéaste
qui porte ce projet dans
son édition du 2 février.
À la question « À quand
l’ouverture des studios 
de cinéma de Saint-
Denis? », Luc Besson
répond que « le dépôt 
du permis de construire
est prévu pour cet été. 
Et les travaux pourront
ensuite commencer.
L’ouverture devrait avoir
lieu à la mi-2006.
L’opération devrait
coûter entre 100 et
140 millions d’euros. »

L ’annonce avait été
faite au printemps

2003: le dispositif des zones
franches allait être relancé.
Quarante et un nouveaux
quartiers bénéficieraient
d’un coup de pouce à l’em-
ploi sous forme d’exoné-
rations fiscales pour les
entreprises et les artisans
qui s’y installeraient. La
liste retenue au niveau na-
tional inclut Épinay et
Stains. De même que La
Courneuve, qui rejoindra
l’agglomération en 2005.
Durant les mois qui sui-
vent cette annonce, les
deux villes et l’agglomé-
ration négocient avec le
ministère que les péri-
mètres prévus à l’origine
soient étendus pour y faire
entrer des réserves fon-
cières propres à accueillir
les nouveaux venus. Pour
les collectivités locales, les
projets de réaménage-
ment urbain qu’elles ont
dans leurs cartons doivent
faire partie du tracé. Il
s’agit aussi de se prému-
nir contre l’effet boîtes
aux lettres constaté pour
les premières zones fran-
ches créées en 1995. À
l’époque, des sociétés s’y
étaient domiciliées arti-
ficiellement, bénéficiant
des abattements sans pour
autant y créer de véritable
activité.
Pour Stains, la zone
franche inclut finalement
le clos Saint-Lazare, la

LE DISPOSITIF
RELANCÉ PAR LE
MINISTÈRE DE LA
VILLE CONCERNE
ÉPINAY ET STAINS.

aux JO de 2012.
Organe consultatif ré-
servé aux citoyens pour
qu’ils puissent donner
leur avis à propos des

grands projets menés sur
le territoire mais aussi
participer aux orienta-
tions choisies pour le faire
vivre et évoluer, ce conseil
de développement est un
nouveau-né. À vrai dire,
il est même encore en
gestation. « C’est une ex-
périence de démocratie
participative », explique
Jacques Grossard, une
des cinq personnes consti-
tuant le groupe de pilo-
tage. « Et toute expé-
rience nécessite un temps
d’incubation. » Le groupe
s’est donné un an pour

voir si la formule fonc-
tionne. Si oui, le conseil de
développement, étoffé à
80 membres, prendra
alors complètement sa
place dans la vie de Plaine
Commune. Indépendant
des élus ou de l’adminis-
tration, il sera sollicité
par le conseil communau-
taire pour exprimer la
voix des habitants sur les
grands dossiers de l’ag-
glomération. Mais il
pourra aussi s’autosaisir
de toute question qui l’in-
téresse. C’est d’ailleurs
déjà le cas, puisqu’il a
commencé à plancher sur
les problématiques de
l’habitat et de l’emploi.
Deux sujets dont on sait
qu’ils sont au cœur des
préoccupations de la po-
pulation. Divers dans sa
composition, le conseil
de développement re-
groupe des personnes ve-
nues des sept villes de la
communauté. Associa-
tifs, entrepreneurs, re-
traités, salariés non ré-
sidents, la palette des
profils est variée et de-
mande encore à s’enri-
chir. À condition d’être
un citoyen actif, la porte
est ouverte…
Frédéric Medeiros

RENSEIGNEMENTS : 01 55 93 55 55.

Les experts
du quotidien

DOMINIQUE
LEBRUN, 
Saint-Denis

« Je vois des
gens de diffé-

rentes villes, de diverses
conditions sociales, qui
construisent les bases d’une
culture commune, un
embryon d’identité parta-
gée. C’est une naissance. »

ZINE LABIDINE
LASSOUED,
L’Île-Saint-
Denis
« Les gens

ne savent pas qui fait
quoi au sein de l’agglo-
mération. Il faut com-
battre cette ignorance en
favorisant la participa-
tion de la population à
cette construction. »

BERNARD
GAUTIER,
Épinay
« Vivant et
travaillant

sur le territoire, j’en
connais les attentes et
les problèmes. Et je suis
là pour dire attention
au ghetto. Nous avons
besoin de mixité sociale
pour nous en sortir.
Mais cette politique doit
se décider au niveau
communautaire pour
être efficace. »

MICHÈLE
PETIT,
Aubervilliers
« Ni chapelle,
ni esprit de

clocher, c’est ce qui me
frappe le plus. Nous
parlons d’habitant à
habitant, librement. Et,
jusqu’à présent, Plaine
Commune nous fournit
les précisions que nous
demandons sur chaque
dossier abordé. »

L es entreprises qui
s’installeront – ou

qui sont déjà sur place –
pourront prétendre à cinq
ans d’exonération totale
sur les charges sociales
patronales (avec un pla-
fond exonéré de 1,5 Smic
mensuel par salarié dans
la limite de 50 salariés
exonérés par mois). Même
durée d’exemption sur la
taxe professionnelle – dans
la limite d’un plafond an-
nuel de base nette exo-
nérée égal à 326197 eu-
ros en 2004 – et sur
l’impôt sur les bénéfices
– dans la limite d’un pla-
fond de bénéfice exonéré
de 61000 euros par pé-

Nouvelles zones franches

cité Allende et la ZAC pri-
vée du promoteur inves-
tisseur Sebail, qui a revu
sa programmation à la de-
mande de Plaine Com-
mune pour construire des
locaux PME/PMI à la
place d’entrepôts de stoc-
kage. Pour Épinay, ce sera
le quartier d’Orgemont,
le site Intégral et le pôle
Gare (les alentours de la
gare de la ligneC du RER)
qui dispose de terrains
capables d’accueillir des
entreprises.
Malgré un retard à l’allu-
mage (prévu au 1er jan-
vier, le décret de création
des zones franches n’a été
pris qu’en février), le dis-
positif est désormais en
place. En s’appuyant sur
la Miel (maison de l’ini-

largement. Notamment
en direction des Spinas-
siens et des Stanois qui
veulent créer leur propre
activité et qui seront ac-
compagnés dans leurs dé-
marches.
Frédéric Medeiros

tiative économique locale)
ou sur Plaine Initiative
(plate-forme de finance-
ment de l’initiative locale),
l’agglomération et la
chambre de commerce et
d’industrie souhaitent dif-
fuser l’information le plus

riode de douze mois. In-
formation intéressante:
pour les entreprises de
moins de cinq salariés, la
sortie progressive de
l’aide sera étalée sur neuf
ans au lieu de trois aupa-
ravant dans les zones de
redynamisation urbaine
(ZRU). Condition de ces
abattements ? L’entre-
prise signera une clause
d’embauche locale qui
fixe à un tiers des recru-
tements les emplois réser-
vés à des habitants des
quartiers classés en zones
urbaines sensibles (ZUS)
de la ville ou de l’agglo-
mération où est située la
zone franche.

QUELS AVANTAGES?

AU SEIN D’UN CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT, DES CITOYENS ACTIFS DONNENT LEUR AVIS
SUR LES GRANDS DOSSIERS DE PLAINE COMMUNE.

LE CONSEIL S’EST DONNÉ UN AN pour voir si la formule fonctionne. Si oui, il sera étoffé à 80 membres.

‘‘C’est une
expérience de
démocratie
participative,
et cela
nécessite 
un temps
d’incubation

‘‘
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Il travaille à Épinay,
elle vit à Pierrefitte.

Ni l’un ni l’autre ne sont
des élus et pourtant, avec
une trentaine de person-
nes, ils tiennent une as-
semblée dans la grande
salle du conseil de Plaine
Commune. Ce soir, les
habitants ont la clef du
siège de l’agglomération.
Et ils ne la rendront
qu’après trois heures de
débat. Au menu: le bud-
get 2004 de la structure
intercommunale, la si-
tuation des transports
publics, la candidature

IL FAUDRA VEILLER À CE QUE LA CRÉATION d’activité soit réelle et durable. 

‘‘Un coup
de pouce à
l’emploi qui
profitera à
41 nouveaux
quartiers

‘‘

Sur le vif
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